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R ponse de la SSMSP la consultation 
de la Commission f d rale pour la s curit  du travail 

PREAMBULE 

Se fondant sur l'article 85 de la loi f~d~rale 
sur l'assurance-accidents (LAA), entr&e en 
vigueur le ler janvier 1984, le Conseil f@d~- 
ral a nomm~ la Commission f&d&rale pour la 
s~curit~ du travail (CFST) et A sa t~te le Dr 
W. Seiler. 

Lors d'une procedure de consultation, le Pre- 
sident de la CFST s'est adress~ ~ la Soci@t~ 
suisse de m~decine sociale et preventive 
(SSMSP) en lui demandant de lui faire 
"connaltre les t~ches et probl~mes de la s~cu- 
rit~ du travail qui, ~ votre avis, doivent 
~tre executes ~ moyen terme" (lettre du 
18 juillet 1983). 

La pr~sente r~ponse a @t~ r~dig~e sur la base 
d'une enqu~te par questionnaire men~e aupr@s 
de tousles membres de la SBMSP. Ndtons que ce 
sont surtout les membres qui sont le plus 
directement int~ress~s par la m@decine ou la 
s~curit~ du travail qui ont r~pondu. Carte 
r~ponse s'inspire ~galement des deux publica- 
tions cities plus loin. 

CONSIDERANTS 

D'apr~s les R@gles fondamentales pour les 
m@decins d'entreprise ~dict~es par la Chambre 
m~dicale suisse le 12 novembre 1981, "les 
t~ches d~volues au m~decin d'entreprise rel~- 
vent principalement de la m~decine sociale et 
preventive" Le nouveau r~glement attribue 
la m~decine du travail le but de "promouvoir 
et de maintenir le bien-~tre physique, mental 
et social du travailleur ~ son poste de tra- 
vail et, notamment d'emp~cher que son travail 
ne porte atteinte ~ sa sant~". On est loin ici 
de la conception ~troite de la "liste des 
maladies professionnelles" qui servait autre- 
fois de r~f~rence ~ l'activit@ de la m~decine 
du travail et qui, d'ailleurs, a ~t~ abandon- 
n~e dans la nouvelle l~gislation. Ainsi d~fi- 
nie, la m~decine du travail repr~sente, pour 
notre societY, l'une des voies de la prise en 
charge globale de la sant~ en Suisse et appar- 
tient ~ la preoccupation du programme national 
N ~ 8 "Economie et efficacit~ du syst~me de 
sant~ suisse" du Fonds national suisse de la 
recherche scientifique. 

Ace propos, il sied de rappeler ici l'article 
de R. Bruppacher (I) dans lequel il souligne 
qua la m~decine du travail est moins orient~e 
vers les dangers qu'encourt l'individu que 
vers les risques auxquels sont soumises des 
collectivit~s duns le milieu de travail et que 
ses moyens d'investigation relevant moins de 
la casuistique que d'~tudes portant sur des 
groupes exposes. La m~decine du travail uti- 
lisa en consequence des m~thodes et des con- 
cepts qui sont propres aux disciplines appar- 
tenant ~ la d~nomination g~n~rale de m~decine 
sociale et preventive et, ~ ce titre encore, 
concerne tr~s directement notre societY. 

L'~tat actuel de d~veloppement de la m~decine 
du travail en Suisse ne suffit pas ~ assurer 
le bien-~tre de la population active ni A la 
prot~ger contre les risques du travail entendu 
duns son sens large. Cette insuffisance se 
manifeste de plusieurs mani~res: insuffisance 
de la formation des ~tudiants en m@decine, 

insuffisance de la formation post-grade des 
m~decins et autres sp~cialistes, insuffisance 
de la formation des employeurs et des employ~s 
sur les risques du travail, insuffisance des 
recherches portant sur ce domaine, insuffisan- 
ce dans l'organisation des moyens d'action, 
etc. 

RECOMMANDATIONS 

La SSMSP attend de la CFST qu'elle intervienne 
avec toute la vigueur qui lui sera possible 
d'exercer duns les directions suivantes: 

I. Promouvoir la formation des divers sp~cia- 
listes en m@decine, hygiene du travail, 
ergonomie, psychologie du travail et autres 
disciplines connexes, en ~troite collabora- 
tion avec les organisations professionnel- 
les comme la F~d~ration des m4decins suis- 
ses, la Soci~t~ suisse de m~decine, d'hy- 
gi@ne et de s~curit~ du travail et notre 
soci~t@, ainsi qu'g travers les institu- 
tions sp~cialis~es existant d~j~ ou g d~ve- 
lopper dans les Hautes Ecoles, et notamment 
au niveau des Facult~s de m~decine. Encou- 
rager la discussion des programmes de 
formation des sp~cialistes - programmes qui 
doivent ~tre n~cessairement multidiscipli- 
naires- avec toutes les disciplines concer- 
n~es et aussi avec des praticiens de la 
m@decine d'entreprise et des repr~sentants 
des entreprises. 

2. Comme il peut %tre d~montr~, par exemple 
par les r~sultats de l'enqu%te sense par 
l'Unit~ de m~decine du travail de l'Insti- 
tut de M~decine sociale et preventive et le 
Centre d'~tude des conditions de travail 
(ECOTRA) de l'Universit~ de Gen~ve (2), un 
des obstacles majeurs ~ attirer des m~de- 
cins ~ se sp~cialiser en m~decine du tra- 
vail provient du fait que les m~decins qui 
fonctionnent en entreprise jusqu'~ present 
n'ont pus besoin d'etre sp~cialistes et que 
les sp~cialistes ne seraient pus forc~ment 
pr~f~r@s aux non sp~cialistes. Pour rompre 
ce cercle vicieux, on attend de la CFST 
qu'elle fasse en sorte de revoir le statut 
du m~decin d'entreprise et le r~glement 
r~gissant la fonction de m~decin d'entre- 
prise. De plus, la m~decine du travail 
n'est pour l'instant accessible en Suisse 
qu'aux grandes entreprises qui engagent 
elles-m~mes un m~decin, alors qua les Pe- 
tites et Moyennes Entreprises n'ont pus 
cette possibilitY. La SSMSP prie donc la 
CFST de r~fl~chir ~ ce probl~me et d'aider 
au d~veloppement d'organismes soit r~gio- 
naux soit des services interentreprises 
animus par des sp~cialistes. II faut 
~galement se souvenir que la s~curit~ et la 
sant~ des travailleurs supposent toujours 
une approche multidisciplinaire des pro- 
bl~mes; ainsi, la SSMSP consid~re comae 
particuli~rement n~cessaire que les o rga- 
nismes mis ~ disposition des entreprises 
soient pluridisciplinsires et poss@dent les 
moyens et les m~thodes propres aux diff~- 
rentes sciences du travail mentionn~es plus 
haut. 

3. Favoriser et promouvoir la recherche dans 
le domaine de la sant~ et de la s~curit~ 
des travailleurs de mani~re ~ mettre en 
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@vidence des risques mal connus ou inconnus 
d'une part et, d'autre part, ~ apporter des 
solutions pratiques ~ ces probl~mes. La 
CFST devrait veiller A ce que les centres 
de recherche d~j~ existant en m@decine du 
travail, ergonomie, hygiene du travail, 
psychologie industrielle du travail, etc. 
soient soutenus par des contrats dams leurs 
travaux de recherche. De mani~re que les 
r~sultats des ~tudes soient appliques dams 
le milieu de travail, la CFST devrait con- 
tribuer ~ intensifier les liens entre les 
Hautes Ecoles, les Ecoles techniques et les 
entreprises, en cr~ant ou d@veloppant des 
structures appropri~es ~ ces ~changes. 

4. L'utilisation des ressources en recherche 
et formation pourrait ~tre am~lior~e en 
intensifiant aussi les relations entre les 
centres d'enseignement et de recherche et 
les organismes de surveillance: CNA, ins- 
pections f~d~rales et cantonales, etc., ce 
qui peut se concevoir par une organisation 
type ECOTRA ~ Gen~ve qui fait ses preuves: 
ce centre universitaire groupe en effet des 
repr~sentants des facult~s, de l'Inspecto- 
rat cantonal du travail, de la Formation 
professionnelle, de la Sant~ publique et de 
la Protection de l'environnement. Dans la 
r@partition des t~ches entre la CNA et les 
inspectorats cantonaux, ceux-ci pourraient 
%tre appel~s ~ faire les connaissances et 
les donn~es fournies par les centres uni- 
versitaires de leur canton (ou de cantons 
universitaires voisins) aupr~s des entre- 
prises. 

5. La d~l~gation de comp~tences d'expertises 
des institutions ext~rieures aux organes 
d'ex~cution est aussi fortement souhait~e 
par la SSMSP. Ceci se justifie doublement 
par la faiblesse num@rique des organes 
d'ex~cution et par l'aspect tr~s sp4cialis~ 
de certaines ~tudes g conduire sur le ter- 
rain. Une liste compl~te des personnes et 
des institutions capables d'apporter leur 
contribution g l'effort commun devrait ~tre 
dress~e et p~riodiquement mise ~ jour en 
pr~cisant les domaines de competence. 

6. De mani~re A favoriser le d~veloppement de 
la m~decine du travail en tenant compte de 
ses aspects pratiques, il est souhaitable 
que la Commission interroge et m@me associe 

ses discussions des m~decins qui prati- 
quent dams les entreprises ou qui pratique- 
ront dams des organismes r~gionaux ou 
interentreprises. Ceci serait particuli~re- 
ment important lors de la discussion des 
programmes de surveillance m~dicale des 
personnels. La CFST devrait encourager les 
administrations f~d~rales et cantonales 
se joindre ~ l'@laboration de programmes 
de surveillance et de prevention ~ l'usage 
de leur propre personnel. La coordination 
avec les services d'entreprise pourrait 
aussi representer une solution ~ la forma- 
tion de sp~cialistes qui, actuellement, ne 
tr ou vent pas su ff isamment de lieux 
d'accueil dans les organismes officiels 
(par ex. postes d'assistants en hombre 
insuffisant dams les Instituts de m@decine 
sociale et pr@ventive et dans les Instituts 
de m@decine du travail). 

7. Le milieu du travail, en particulier pour 
certaines t~ches stressantes qui s'effec- 
tuent dams un environnement contraignant, 
est de nature ~ entra%ner certaina sujets 
vuln~rables dams des comportements pr@judi- 
ciables ~ leur sant@. Ceci peut @tre le cas 
de la consommation excessive d'alcool ou de 
m~dicaments. Ii para[t important ~ la SSMSP 

que la CFST r~fl~chisse aux moyens qui 
pourraient ~tre mis en oeuvre de mani@re 
pr@venir ces comportements qui sont au 
d@triment des personnes et aussi de leur 
entourage. De plus, le milieu de travail 
pourrait contribuer A l'adoption de compor- 
tements rationnels en mati@re d'autres 
consommations telles que le tabac, en pre- 
nant en compte, entre autres, les inconv@- 
nients pour la sant@ de la "fum@e passive". 
En ce sens, le milieu de travail ferait sa 
part dams l'effort accompli en Suisse en 
mati~re d'@ducation ~ la sant~. La SSMSP 
souhaite en cons@quence que la CFST appel- 
le ~ collaborer ~ ses programmes de pr@ven- 
tion des repr@sentants de diff~rents orga- 
nismes, comae la Commission f@d~rale contre 
l'alcoolisme. 

8. L'int~gration des probl~mes de promotion de 
la sant~ de la population active ~ l'ensem- 
ble du syst~me de sant@ suisse pourrait 
~tre facilit@e par la creation d'un syst~me 
de pr~l~vement et d'analyse des donn~es 
concernant les risques au travail auquel 
pourraient participer la CNA, les centres 
de recherches, l'Office f~d@ral de statis- 
tiques, l'Office f@d~ral de l'industrie, 
des arts et m~tiers et du travail (OFIAMT). 
L'Office f~d~ral de la sant~ publique 
(OFSP), les services d'entreprise, etc. La 
SSMSP souhaite que la CFST prenne part ~ ee 
travail de r~flexion et de coordination. 

9. La SSMSP souhaite que la CFST accompagne la 
formation ~ la s~curit~ tout au long de 
l'apprentissage des m~tiers et dams les 
@coles techniques de mani~re ~ ce que toute 
personne entrant dams .le milieu de travail 
soit d@j~ impr~gn~e de l'esprit de s~curit@ 
et sache comment se prot@ger elle-m~me, et 
comment prot~ger les autres. Pour la SSMSP, 
cette formation devrait encourager toutes 
les initiatives prises pour am@liorer la 
formation A l'hygi~ne et la s~curit~ du 
personnel d@j~ en place. 

I0. La CFST devrait continuer d'interroger 
toutes les personnes comp~tentes en Suisse 
afin que les nouvelles directives concer- 
nant la promotion de la sant@ et du bien- 
~tre de la population active r~pondent le 
mieux possible aux conceptions les plus 
r@centes en ce domaine et au niveau des 
connaissances et de is recherche interna- 
tionales. 

ii. La SSMSP attend de la CFST qu'elle fasse 
en sorte que les ordonnances d'application 
de la LAA relatives A la m@decine du tra- 
vail et autres sp~cialistes voient le jour 
dams le d~lai le plus bref. 
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